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Présentation 
RESECO

Définition Achat 
public durable

Historique 
réglementaire

Les leviers de 
l’achat public 

durable

Pourquoi inscrire 
sa politique 

d’achat dans une 
démarche de 

développement 
durable ?

Rappel du précédent module de sensibilisation
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Code 
des 
Marchés 
Publics

2006
Directive     
2014/24/
UE 

2014
Loi 
TECV

2015
Loi 

EGAlim
2018

Code de la 
Commande 
publique

2019 Loi 
AGEC

2020
Loi Climat 
& 
Résilience

2021

2nd Plan National d’action pour les 
Achats publics durables (2015-2020)

3ème Plan National pour les Achats 
Durables (2021-2025)

5

Une réglementation de plus en plus présente
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20
06

-2
01

9 Code de la 
commande publique

Obligation de définir 
ses besoins en 
tenant en compte 
des objectifs de 
développement 
durable, du cycle de 
vie et d’achats 
responsables

6

Article L2111-1
La nature et l'étendue des 
besoins à satisfaire sont 
déterminées avec précision 
avant le lancement de la 
consultation en prenant en 
compte des objectifs de 
développement durable 
dans leurs dimensions 
économique, sociale et 
environnementale.
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Objectifs qu’en 2020 : 

25 % des marchés passés au 
cours de l’année comprennent au 
moins une disposition sociale.

30 % des marchés passés au 
cours de l’année comprennent au 
moins une disposition 
environnementale.

20
15

-2
02

0 2nd Plan National 
d’Action pour les 
Achats Publics 
Durables

7

Chiffres obtenus en 2019 (données 
OECP) : 

15.8 % mesurés au niveau national 

12,5 % mesurés au niveau national
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Objectifs en 2025 : 

100% des marchés passés au cours de l’année comprennent au moins une disposition 
environnementale

30% des marchés passés au cours de l’année comprennent au moins une disposition sociale.

Autres objectifs importants du 3e PNAD : 

Plateforme Rapidd disponible depuis 2021

Projets de mise à disposition de clausier aux acheteurs publics, d’outils d’autoévaluation, 
cartographie des réseaux, ..

Organisations de temps de rencontre

Elaboration de nouveaux indicateurs

Accompagnement sur le développement des SPASER

Rôle donné aux réseaux régionaux d’acheteurs publics qui deviennent pilotes et contributeurs 
sur des actions ciblées du PNAD

20
21

-2
02

5 3e Plan 
National pour 
des Achats 
durables

8
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2

0
1

4 Directive 
2014/24/UE 

Possibilité 
d’utiliser la notion 
de cycle de vie 
pour définir une 
spécification 
technique, clause 
d’exécution et 
critère d’analyse

2
0

1
5 Loi TECV

« la commande 
publique durable 
est mise au service 
de la transition 
vers l’économie 
circulaire ».

SPASER (débuté 
par la loi ESS)

Schémas de 
Promotion des 
Achats Publics 
Socialement et 
Ecologiquement
Responsable

* Passé de 100 millions euros HT/ an à toutes les collectivités à
partir de 50 millions EUR HT/an dès le 1er Janvier 2023 (décret n°
2022-767 du 2 mai 2022 de l’article 35 de la Loi Climat et Résilience, 300 

structures publiques concernées)
Objectifs inscrits dans la loi

Achat de véhicules à faibles émissions dans une proportion minimale de 50 % pour l’État et de 20 % pour les 
collectivités territoriales

Au moins 70 % des matières et déchets produits sur les chantiers de construction ou d’entretien routiers 
dont État et collectivités sont maîtres d’ouvrage, réemployés ou orientés vers le recyclage ou les autres 
formes de valorisation matière

9

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=BrE-UuPQJRFrRcLJ25MprSJ8wJorJFT_MbK-JkEwE60=
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2

0
1
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Loi EGAlim

Intègre des 
obligations 
d’approvisionne
ments 
d’aliments de 
qualité & durable

Diversification des sources de protéines et menus végétariens

Information des usagers et convives

Les convives doivent être informés une fois par an

Les gestionnaires en restauration collective communiquent sur les informations nutritionnelles 
des repas servis

10

Au moins 50 % de produits de qualité et durables dont 20 % de bio

Label rouge, Appellation d'origine (AOC/AOP), Indication géographique (IGP), Spécialité 
traditionnelle garantie (STG), Mention « issu d'une exploitation à Haute Valeur Environnementale », 
Écolabel pêche durable, Produits issus du commerce équitable 

dont au moins 20 % de produits biologiques

Objectifs inscrits dans la loi

Lutte contre le gaspillage alimentaire et dons alimentaires

Le gaspillage alimentaire doit être analysé afin d'être réduit

Interdiction de rendre impropre à la consommation les excédents alimentaires encore 
consommables

Dons aux associations

Interdiction des plastiques à usage unique

Les ustensiles en plastique à usage unique sont interdits

Les bouteilles d’eau plate en plastique sont interdites

Les contenants alimentaires en plastique sont interdits

60 % du budget consacré aux « produits carnés et Poissons » devront être de « qualité et durable »
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Loi EGAlim

Intègre des 
obligations 
d’approvisionn
ements 
d’aliments de 
qualité & 
durable
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Calendrier de la loi Egalim
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2

0
2

0
 

Loi AGEC

Renforce la prise en 
compte de l’économie 
circulaire dans la 
commande publique

% obligatoires d’achat HT 
de produits issus du 
réemploi 
reconditionnement 
recyclage
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Les obligations issues de la Loi AGEC en lien avec la CP

o Article 51 = Diagnostic produit matériaux équipement déchets lors de travaux de 
démolition ou de réhabilitation de bâtiments

o Article 52  = Cession à titre gratuit des constructions temporaires et démontables de 
l’Etat et de ses établissements publics 

o Article 53 = Cession à titre gratuit de biens de scénographie par les collectivités 

o Article 54 = Lors d’un chantier de réhabilitation ou de démolition de bâtiment, si un 
opérateur compétent effectue un tri et un contrôle des matériaux, équipements ou 
produits de construction pouvant être réemployés, alors ces derniers ne prennent pas 
le statut de déchets

o Article 55 = obligation de :
o Réduire la consommation de plastiques à usage unique, 

o Réduire la production de déchets,

o Privilégier les biens issus du réemploi ou qui intègrent des matières recyclées

o Promouvoir le recours à des logiciels dont la conception permet de limiter la conso énergétique

o Article 56 = achats de constructions temporaires

o Article 58 = biens acquis issus du réemploi, de la réutilisation ou intègrent des 
matières recyclées dans des proportions de 20 % à 100%

o Article 60 = achat de pneus rechapés
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2

0
2

1 Loi Climat & Résilience

Introduire les objectifs 
du développement 
durable  dans les 
principes de l’achat 
public et d’obliger 
l’acheteur à justifier de 
leur prise en compte.

Prise en compte du DD 
dans les clauses, 
conditions d’exécution 
et critères de sélection

Obligation de mise en ligne des SPASER
Présenter des indicateurs précis sur le % des achats socialement et écologiquement 
responsables 
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Objectifs inscrits dans la loi:

La prise en compte des objectifs de développement durable 
dans les spécifications techniques ;

La prise en compte des caractéristiques environnementales de l’offre dans les critères 
d’attribution ;

La prise en compte obligatoire de l’environnement dans les conditions d’exécution ; 

La prise en compte des considérations relatives au domaine social ou à l’emploi dans les 
conditions d’exécution

Mise à disposition des acheteurs par l’Etat d’outils opérationnels de définition et d’analyse 
du coût du cycle de vie des biens pour les principaux segments d’achat

Obligation d’utiliser des matériaux biosourcés ou bas-carbone dans au moins 25% des 
rénovations lourdes et des constructions relevant de la commande publique

Date d’application par décret mais au plus tard 5 ans après 
la publication de la loi (des décrets d’application sont déjà 

sortis au premier semestre 2022)

Fin du critère unique 
prix mais utilisation du 

critère coût global
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Intégration de clauses relatives au développement durable.

Ainsi, à coté de clauses relatives à l’insertion sociale, se trouve une clause
environnementale générale : « Les documents particuliers du marché précisent les
obligations environnementales du titulaire dans l’exécution du marché. Ces obligations
doivent être vérifiables selon des méthodes objectives, et faire l’objet d’un contrôle
effectif ».
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2
0

2
1 Cahiers des 

Clauses 
Administratives 
Générales

Marchés de FCS
CHAPITRE 4 : EXÉCUTION

- Article 16 :Développement durable
- 16.1. Clause d'insertion sociale 
- 16.2. Clause environnementale générale

Marchés publics de PI

Marchés publics de TIC

Marchés publics de travaux 
CHAPITRE 4 : RÉALISATION DES OUVRAGES

- Article 20 :Développement durable
- 20.1. Clause d'insertion sociale 
- 20.2. Clause environnementale générale

Marchés publics industriels
CHAPITRE 4 : EXÉCUTION

- Article 17 :Développement durable
- 17.1. Clause d'insertion sociale 
- 17.2. Clause environnementale générale

Marchés publics de maîtrise d’œuvre
CHAPITRE 3 : EXÉCUTION ET PÉRIMÈTRE DES 
PRESTATIONS

- Article 18 :Développement durable
- 18.1. Clause d'insertion sociale 
- 18.2. Clause environnementale générale
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Quelques notions clés

Coût global ≠ Coût du cycle de vie
Externalités environnementales

Economie circulaire
Circuit Court

Achat socialement responsable
Les 5R
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Coût global

Acquisition

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

16
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Cycle de vie

Matières 
premières

Fabrication Transport

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

17

Acquisition
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Analyse du cycle de vie

Matières 
premières

Fabrication Transport

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

Effluents liquides

Effluents 
atmosphériques

Déchets solides

Coproduits

Autres rejets

18

Acquisition
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Coût du cycle de vie

Matières 
premières

Fabrication Transport

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

Coût global
Coût des 

externalités 
environnementales

Incidences 
environnementales 

négatives (ou 
positives) 

supportées par 
l’ensemble de la 

société : GES, crise 
climatique, 

dégradation 
écosystème, impact 

sur la santé

Acquisition et 
frais connexes

Utilisation
Maintenance

Fin de vie

€ 19

Acquisition
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Coût du cycle de vie

Coût global

Prix 
d’achat

Coût du cycle de vie

Ensemble des coûts et impacts du cycle de vie

Organisation Société

Externalités non 
monétisables

Coût des 
externalités 

environnementales
/sociales
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Economie circulaire

Matières 
premières

Fabrication Transport

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

5 R
Réduire

Réemployer

Recycler

Réutiliser

Refuser

Durabilité des ressources
Ecoconception des biens et des services
Ecologie industrielle et territoriale
Economie de la fonctionnalité

Acquisition
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Circuit court

Matières 
premières

Fabrication Transport

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

1x

22

Acquisition



S E N S I B I L I S A T I O N Commande Publique Durable

Achat socialement responsable

Matières 
premières

Fabrication Transport

Utilisation
Maintenance 

Fin de vie 

Valorisation

Ethique & 
Equitable

23

Acquisition
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Réemploi

Recyclage

Réutilisation

« Toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont utilisés 
de nouveau pour un usage identique à celui pour lequel ils avaient été conçus »

« Toute opération par laquelle des substances, matières ou produits qui sont devenus des déchets sont 
utilisés de nouveau »

« Toute opération de valorisation par laquelle les déchets, y compris les déchets organiques, sont retraités en 
substances, matières ou produits aux fins de leur fonction initiale ou à d'autres fins »

24
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Les différentes étapes d’un achat public durable

Rappel des principes fondamentaux de la
commande publique qui doivent être respectés :

1. Le principe de liberté d’accès permet à
toute personne qui en a la capacité de
se porter candidate à un marché public

2. Le principe d’égalité de traitement
implique que les candidats soient
considérés avec les mêmes égards

3. Le principe de transparence des
procédures de la consultation à
l’attribution doit garantir le jeu d’une
concurrence loyale et efficace

25

Afficher la 
volonté 

politique

Accompagner 
le pilotage en 

interne

Définition 
du besoin

Sourcing

Rédiger les 
pièces de 
marché & 
Analyse et 

choix de l’offre

Evaluer et 
améliorer

Capitaliser 
et 

mutualiser
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FORMATION INITIATION ACHATS PUBLICS RESPONSABLES - 2 jours

➢ Sur la région Bretagne, RESECO s’associe à Romain TOURNEREAU pour vous 
proposer en partenariat avec le CNFPT Bretagne une formation sur 
les achats publics durables.

➢ Sur la région Pays de la Loire : Formation animée par G. LE ROUX de 
RESECO.

➢ Sur la région Centre-Val de Loire : Formation animée par G. LE ROUX de 
RESECO.

Demande d’information : gwenael.leroux@reseco.fr

26
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Ressources
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RESSOURCES METHODOLOGIE CYCLE DE L’ACHAT

28

https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide_oser_les_variantes_dans_les_mp_web.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide_sourcing.pdf#Guide%20sourcing%20avec%20annexes-V7.indd%3A.24448%3A75
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/dae/doc/Guide%20Plan%20de%20Progre%CC%80s-Hyperlien.pdf
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RESSOURCES COMMANDE PUBLIQUE DURABLE
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https://www.rtes.fr/system/files/inline-files/Fiche7_3.pdf
https://www.rtes.fr/system/files/inline-files/PtdeRep_SPASER_1.pdf
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RESSOURCES METHODOLOGIE CYCLE DE L’ACHAT
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https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/cout-cycle-vie-consultation/cout-cycle-vie-consultation.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/conseil_acheteurs/fiches-techniques/mise-en-oeuvre-procedure/achats-moins-40-000-euros-2020.pdf
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/publications/documents_ateliers/pme_commande_publique/guide_de_bonnes_pratiques.pdf
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RESSOURCES COMMANDE PUBLIQUE DURABLE
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http://www.consultations-publiques.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pnad_2021-25.pdf
https://www.actu-environnement.com/media/pdf/news-24434-pnaapd-2015-2020.pdf
https://www.iso.org/files/live/sites/isoorg/files/store/fr/ISO%2020400_Sustainable_procur.pdf
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RESSOURCES COMMANDE PUBLIQUE DURABLE
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https://www.rtes.fr/system/files/inline-files/Fiche7_3.pdf
https://institut-economie-circulaire.fr/guide-operationnel-10-etapes-pour-integrer-leconomie-circulaire-dans-ses-achats/
https://www.economie.gouv.fr/files/files/directions_services/daj/marches_publics/oeap/gem/guide-climat/guide-climat.pdf
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RESSOURCES LABEL & CERTIFICATION

https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/1043-avis-de-l-ademe-sur-labels-environnementaux.html
https://librairie.ademe.fr/consommer-autrement/4193-100-labels-environnementaux-recommandes-par-l-ademe.html
https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/labels-certifications
https://agirpourlatransition.ademe.fr/particuliers/labels-environnementaux
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Portail du développement de 
l'économie sociale et solidaire

la carte des initiatives de la transition 
écologique et solidaire

La clause verte

Portail ADEME

34

Plateforme RAPIDD

OUTILS EN LIGNE

https://www.avise.org/decouvrir-less/achats-socialement-responsables/achats-socialement-responsables-de-quoi-parle-ton
https://carteco-ess.org/annuaire#/carte/@44.84,3.16,6z?cat=all
https://laclauseverte.fr/
https://www.ademe.fr/entreprises-monde-agricole/organiser-demarche-environnementale/dossier/boite-a-outils-achats-responsables/sensibilisation-achats
https://rapidd.developpement-durable.gouv.fr/
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Angers
contact@reseco.fr

www.reseco.fr

mailto:contact@reseco.fr
http://www.reseco.fr/

